PLAN DE COMPARAISON DES FORMULES DE PEE


AGF
BP
CA

Frais d’arbitrage


10€ HT / arbitrage
Aucun
Aucun

Frais de tenue de compte



Pour entreprise :

-115 € HT / an
Pour entreprise :

50 € pour l’année 2002 puis 100 € par an

Frais de constitution de dossier


?
Aucun
Aucun

Mode de gestion des sommes investies



1 relevé par an pour salarié.

-suivi possible sur internet, minitel ou téléphone
suivi possible sur internet, minitel ou téléphone

Versement minimum
-Premier de 160 € à ouverture

Puis tous les mois, minimum de 60 € si versements réguliers

Ou de 160 € à chaque versement si ponctuel 
35 € par mois si versement mensuel. Sinon, pas de minimum


Possibilité de prélèvement
Oui
Oui
Oui

Droit d’entrée

Sur les fonds


0.60 % sur le fond monétaire

2.5 % pour les autres sicav
0.5% monétaire

1.5 % équilibre

2% dynamique
1.25 % du fond

Organisme gestionnaire
AGF
Interepargne
CAES

Fonds



3 fonds
2 fonds :

-sérénité

-dynamique

Notes



Ont 25 % de PDM


